
DF-service des Etudes 

 Préparation à l’Agrégation de Lettres classiques 
et  

 Préparation à l’Agrégation de Grammaire 

Président.e 

Enseignant.e chercheur.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

 moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

 l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs àl’établissement 

Jean HADAS-LEBEL (MCF)   Pascale BRILLET (PR) 

  Daniel VALLAT (MCF) 

Suppléant président.e 

Michèle CLÉMENT (PR) 

COMMISSION D'ACCES – rentrée 2026-2027 

Arrêté N° 2025-473 



DF-service des Etudes 

Préparation à l’Agrégation de Lettres modernes 

Président.e 
Enseignant.e chercheur.e 

Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

 moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

 l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs àl’établissement 

Michèle CLÉMENT (PR)  Marie-Pascale HALARY (PR) 

 Olivier FERRET (PR) 

Suppléant président.e 

Jean HADAS-LEBEL (MCF) 

COMMISSION D'ACCES – rentrée 2026-2027 

Arrêté N° 2025-473 



DF-service des Etudes 

Préparation à l’Agrégation de musicologie 

Président.e 

Enseignant.e chercheur.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

 l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 

de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Thomas SOURY (MCF) 
 Céline CARENCO (MCF) 

 Muriel JOUBERT (MCF HDR) 

 Gaël SAINT CRICQ (PR) 

Suppléant président.e 

Denis LE TOUZÉ (MCF) 

COMMISSION D'ACCES – rentrée 2026-2027 

Arrêté N° 2025-473 


